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Le guide technique du décret DT/DICT (Fascicule 2) précise les
modes de détection autorisés pour les réseaux électriques (voir
extraits ci-dessous) :

En conséquence, pour toute détection par méthode
électromagnétique, un accès au réseau d’Enedis est nécessaire pour
pouvoir raccorder le matériel d’injection. Il existe deux façons
d’obtenir cet accès aux affleurants du réseau :

 Un accès ponctuel

 Un accès permanent

Voir détails page suivante
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